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ANGLETERRE. — Londres , le 19 mai.
Un candidat tory vient encore de l’emporter sur un 

ycfurniisté à Wisdgevvater. M. Broadwood , a obtenu 55 voix 
de majorité sur M. Sheridan.
_Les dernières nouvelles de Paisley , en Ecosse , portent

que le nombre des ouvriers 6ans ouvrage dans les fabriques 
je celte ville se monte à 2,743.
_ La glande re'union de réformistes qui avait e'ié convo

quée à Dublin , a eu lieu lundi à Cobourg-Gardens. On as
sure qu’il y avait au moins cent vingt mille personnes. Le 
comte de Chnlemont a préside' ce meeting sur une plate 
forme dressée exprès. Le comte de Miltown a propose' l'adop
tion de la résolution suivante : « Le refus de la réforme mu
nicipale réclame'e par l'Irlande, est considère' par la majorité' 
du peuple irlandais comme uue violation de la loi d'émanci
pation et de l'acte d’union qveç l'Angleterre et l’Ecosse. » Cette 
proposition a e'té adoptée à l’unanimité'. Pusieurs autrçs per
sonnes distinguées y ont pris la parole, et il a été' décide' que 
j’on rédigerait une adresse au roi exprimant les senlimens de
l’assemblée.
_La chambre des communes a e'te' saisie d’une proposition

relative à la propriété' littéraire et artist.que inter-nationale. 
Cette proposition , appuyée par le ministère, a été prise en 
ponsidéraliou.

KlQOÇ-rïm—-----------------------------------

FRANGE.— paris , le 20 mas.
Le Moniteur promulgue la loi relative à la dot de la reine 

des Belges.
_M. de Rémusat a e'té nommé rapporteur de ja commis

sion pour le chemin de fer de Paris à la frontière de Bel
gique.

— M. Bartlie et M. Montalivet sc sont rendus hier dans le 
sein de la commission de la chambre des pairs , chargée d'exa- 
juiner de nouveau l’article relatif à l’omnipotence de la cour 
des pairs pour évoquer les crimes devant sa juridiction. Les 
explications se sont prolongées pendant long-tpnips. Mais il 
paraît que la commission a consenti à renoncer tout à fait à 
pet amendement.

— Nous lisons dans le Journal des Débats : « Une réunion 
de de'putés appartenant à tontes les nuances de la majorité a 
eu lieu ce soir chez M. Hartmann. Les députés présens 
étaient au nombre de 77. Les adhésions reçues élèvent ce 
nombre a 204. “

Le Journal de Paris s'exprime ainsi au sujet de cette 
réunion :

« 177 députés étaient présens, et bon nombre d’adhésions 
envoyées par des membres qui n’avaient pu se joindre à leurs 
collègues, donnent lieu de penser quelle sera plus imposante 
encore aux prochaines séances.

» M. Hartmann, président, et après jui M. Quizot, ont ex
pliqué le but delà réuqion. Elle n’a aucune intention agres
sive; elle se propose uniquement de travailler à retenir le pou 
ypir dans les voies où, depuis sept ans , la monarchie consti
tutionnelle a trouvé sou salut et sa foi ce. »

— Nous croyons pouvoir annoncer d'une manière positive 
(jue l'intention du ministère est de dissoudre la chambre vers 
lé mois de septembre prochain , et de convoquer la nouvelle 
législature au commencement du mois de décembre. L'-s mi- 
pisties nient encore que telle soit leur intenliqn , mais elle 
paraît définitivement arrêtée. Qu conçoit que de semblables 
desseins, qui sont connus des doclrfuaires , les aient jeté* 
dans la consternation , car ils ont pu se convaincre, avant de

FEUILLETON;

DEUX UYMEISÉES.
(Suite. — Voir le Politique du )9 mai)

II.
11 faut .des époux assortis.........

(Opéra Comique )
Douze aps s’étaient écoulés depuis que Mathilde avait été mariée à M. 

je comte Je Pancourt Que ilîévénemens dans ces douze années; Versailles 
a’etait plus . un trône avait été renversé la ; et, pour jeler à terre la cou
ronne de France , il avait fallu faire tomber la tète qui la portait. M. de 
“potiron et M. de Pancourt avaient, pendant la conflagration revolution
äre, suivi la noblesse qui, au lieu desavoir défendre le sceptre dont 
a garde était confiée à son antique et chevaleresque loyauté, avait 
Ul, soulevant l’étranger contre la patrie qu'elle quittait si làche- 

ment, et demandant aux ennemis de son pays une protection qu’on 
Pe pouvait lui accorder qu’eu déchirant le sein de la France. Ils 
Paient émigré.

Mathilde s’était réfugiée en Périgord. Là , elle avait retrouvé un 
ph *le tranquillité ; la Bourrassade était devenue tout à fait inhabi- 
ab<e; M. de Kébories avait quitté’la province. Charles avait fait la guerre 

*" ; ™dée et n’avait rejoint son père au-delà du Rhin qu'après la'pacifi- 
,ahori de l’Ouest La paisible abbaye de Brantôme , celle qui, située au 
j0|d d’un petit lac formé par un torrent descendu de la montagne, s’élève 
|,ev»nt un noir rideau de sapins, placés là comme pour faire ressortir 
' ?rcnUecture de l’édifice presque mauresque, tant les arrêtes en sont 
■ ,v<ja > brilla nies et fermes. Brantôme , qui est comme un couvent espa- 
jj 0 aPPprté en Périgord , avait reçu Mathilde. Elle n’avait donc entendu 
ïue loin le bruit du vieux régime qui s’écroulait et tombait’dans une 

1 are de sang humain. ’
ion ca,me ava>t reparu; madame de Pancourt avait deux enfans de 
tou "j?riaêe : fermement attachée à ses devoirs, elle attendait le re-

r “un mad <ju’eile ne pouvait aimer, prête à recommencer au-

sortir du ministère, qu’ils avaient peu de chances de réélec
tions dans un grand nombre d'arrondissemeos électoraux. La 
manière dont ils ont accueilli l'amnistie suffirait seule pour 
les faire repousser par les électeurs. (Çorresp.)

— M. le comte de B.ondy , pair de France , est nommé 
administrateur de la liste civile.

— On vient d’enrôler une troupe de chanteurs allemands 
qui doivent jouer plusieurs opéras allemands pendant les fêtes 
de Fontainebleau et de Versailles.

— On annonce que seize couples parisiens seront dole’s et 
mariés à l'occasion du mariage du prince royal.

— Les contumaces dans l’affaire du 3o octobre s’&tant 
présentés devant le jury de Strasbourg viennent d’êlre ac
quittés.

— Une faillite considérable vient d’avoir lieu dans la fabri
que de draps à Elbœof.

— Le Journal du Havre , confirme aujourd’hui le bruit 
qu’un prêt de Io millions a été fait au commerce de cette 
ville „ par des banquiers de Paris. D’après cet arrangement tout 
récent encore , 19 des principales maisons de banque de la 
capitale, ont accordé sous la garantie de i5 maisons du Havre, 
un secoqrs de 10 millions de francs , destiné à faire des avan
ces sur marchandises au commerce du Havre.

— On écrit de Berlin , le 11 mai :
« Qn prépare quelques grandes fêles de cour à P.ostdam eti 

l’honneur de la princesse Hélène de Mecklembourg qui arri
vera vers la fin de la semaine. La future reine des Français 
s'arrêtera nn jour à Berlin. Le 18 du courant , elle partira 
d'ici et l'ambassadeur de France accompagnera S. À. R. jus
qu’à la frontière de France. La princesse quitte , dit on , sans 
regret sa pairie, non-seulement parce que sa mère l’accom
pagne, mais aussi parce que le penchant de son cœur l’em
porte sur la douleur d'une séparation.

Bulletin Je la bourse de Paris du '20. — Il y avait à l'ouverture de 
la bourse une fermeté dans les cours du 3 p. c. qui donnait à penser 
aux spéculateurs à la haus-e que le coursée 80 fr. nVtait pas éloigné. 
Cependant, après avoir monté à 79 30 , le 3 p c. est resté faible a-79 
25. L'actif, fermé'hier à 27 t]4, a été offert à 26 Ij4 et 2H par suite 
de la dépêche télégraphique insérée aü Moniteur le matin (voir ta cor
respondance espagnole), plusieurs versions circulaient en bourse ; 
nqus nous bornerons à les répéter, sans en garantir nullement l’authen 
cité ; d’une part, on disait que b-s carlistes avait battu et défait les 
troupes d’Oraa et qq’ils étaient a jourdhui maîtres de tout l'Aragou ; 
d'autre part , an prétendait que Sanz avait passé l’Ebre avec 3,000 
hommes, et que l'in tant don Sébastien le suivait avec 12,000. Comment 
accorder cette nouvelle avec la dépêche télégraphique annonçant 
qu'Irribaren était en présence de l’infant; c’est ce que nous donnons 
à juger à nos lecteurs; ce qu'il y a de certain, c'est la baisse 
de 22 1|!| à i6 en deux bourses Les banques de Belgique se sont 
faites à H27 §0 ; mais les affaires ont été moins animées que les jours 
derniers.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Voici comment se termine la dépêche télégraphique 

interrompue hier par la nuit:
« Malgré la recommandation du général Evans de faire 

tjes prisonniers, les soldats exaspérés de celte déf-t^se vio
lente, ne font pas de quartier.Une trentaine ont été conduits 
au fort chistinos de Béh ibie.

« Deux bateaux à vapeur, huit trincadours et une goè' 
lette, sont en vue de Fontarabie et commencent le feu con
tre cette place.

Une autre dépêche est arrivée aujourd’hui ; elle annonce 
le succès complétée l'attaque contre Irun , faite et soutenue 
avec le drapeau noir, triste signal d une guerre à mort entre 
frères *,

près de lui la vie de douleur et de souffrance qu elle avait subie 
pendant douze années, sans proférer une sèule jalainte Elle quitia 
Brantôme popr pevènir à Périgueux; quelques réclamations relatives aux 

[ biens de son père et de son mari lui firent une loi d’habiter la vite ; dans 
l’inlérêt de ses eufans, elle n’hésita pas à renoncer à la campagne, qu’elle 
aimait tant.

La société se reconstituait peu à peu; les émigrés rentraient; une 
main puissante rétablissait l’ordre social si cruellement ébranlé, et une 
lueur d'espoir brillait enfin à tous les regards si longtemps épouvantés. 
Charles fut un des premiers à revenir en Périgord; trop raisonnable 
pour être 'attaché à des idées de caste qu’il 11’avait jamais comprises, 
il aimait mieux fâcher d'êtie utile à son pays que de lui faire Une 
guerre qui était à-la fois un crime et une faute. A Périgueux, il revit 
Mathilde; et son amour , la seule pensée qui ne l’eût jamais quitté, se 
remontra plus vif et plus ardent. Mathilde ne voulut reconnaître en lui 
que son ami d’enfance , lien ne laissa deviner qu elle avait pu se souvenir 
de son amant.

Charles n’avait que de Listes nouvelles à communiquer à madame 
de Pancourt ; M. de Rébories était mort, et dans la dernière lettre 
qu’il ayait écrite à son fils, il lui témoignait les plus vives inquié
tudes sur ces deux amis MM. de Vlontiron et son gendre On croyait 
qu’ils avaient péri dans une expédition que le duc d’Engbien avait 
commandée.

Bientôt il n’y eût plus à douter de la vérité de cet affligeant récit- 
des compagnons d’armes de MM. de Montiron et de Pancourt ré* 
cemment arrivés à Périgueux , les avaient vu succomber ; ils avaient 
été laissés pour morts sur là champ de bataille, et leurs amis rem- 
plissaient le funèbre devoir de remettre à madame de Pancourt 
quelques papiers trouvés sur son mari , et les actes qui renfermaient 
la preuve du double décès, dont elle s’efforçait vainement de dou
ter encore

Après la terrible commotion qui venait de lui causer tant d’angois
ses, la France éprouvait un irrésistible penchant au plaisir. Paris 
se ruait à la dissolution, et les proyinecs suiyirenl celte impulsion,

» 17 mai 1837, à 10 heures i|2 du soir.
» Irun a été pris aujourd'hui à une heure. Au moment où 

la redoute capitulait, le colonel Arbuthnot est entré dans U 
ville par un coup de main , faisant sauter la porte avec le pé
tard. La iésistance a continué, mais inutilement ; la ville a été 
mise au pillage. Quatre cents prisonniers, renfermés dans la 
maison commune, étaient gardés l’épée à la main par les 
officiers anglais ; %oq ont été passés à la baïonnette. Evans a 
fait tousses efforts pour arrêter là fïusion du sang : sa conduite 
a été belle. Il y a eu i5o blessés anglais-chiïstiuos : 4° sont 
sur notre territoire. Les troupes de terre vont attaquer Fon
tarabie , qui est cernée. »

— Ou écrit des frontières d'Espagne, 18 niai , 5 heures 
du soir :

« Fontarabie n’a fait aucune résistance et a capitulé à midi. 
La garnison comptait près de 3oo hommes et des paysans ar
més. {Moniteur.)

— On écrit de Barcelone, le 11 tnai :
«La place d'armes, l’Atarasanas, la citadelle, le Mont- 

jouich, la Bambla, tout est encombré d'artillerie; à chaque 
coin de rue on se heurte contre un canon. Pour exécuter un 
seul homme (Xandaro), il a fallu déployer un appareil de plus 
de 14,000 baïonnettes.

D un autre côté, les pêcheurs de Barcelonptte , les ouvriers 
et une foule de jeunes gens désertent la ville et vont rejoin
dre les insurgés de Reuss et de Tariagone.

Plus de 10,000 citoyens ont quitté Barcelone : les fabriques 
sont fermées et les ateliers déserts.

St-Se'bastien, 14 mai.
La Yenta d’Hernani a été enlevée presque sans coup 

férir. Les canons qui garnissent cette forteresse avaient été 
enlevés le l3 dans la soirée. Le général Espartero , le sabre à 
la main, a été l’un c|<-s premiers à entrer dans la Yenta. Il 
étail suivi par l’état-major. Ces succès n’ont coûté aux chris- 
tinos que trois au quatre hommes tués et 4» à 45 blessés. 
Quatre carlistes 011 été trouvés morts derrière les remparts. 
On n'a vu aucun blessé. Le général Jauregui s’est mis aussi
tôt à la poursuite de l'ennemi,

Hernani n’a pas fait beaucoup pins de résistance que la 
Venta. Des Anglais et des chapelgoris, s’élançant avec une ar
deur incroyable sur les murailles d Hernani, ont ouvert eux- 
mêmes les portes de la ville à leurs camarades. Il a suffi de 
trois charges brillantes exécutées parles lanciers pour dispsr- 
ser les carlistes. Les lanciers, l’artillerie, le 6e et ie g» de la 
légion anglaise ont seuls donné. U11 fait curieux c’est que pres
que tous lès lanciers qui ont chargé ont été blessés au visage.

Urnieta , Santa Barbara et Astigarraga n'ont coûté aucune 
perte; mais plus loin les carlistes, qui ont reçu des renforts, 
paraissent vouloir disputer le terrain.

—Le gouvernement insurrectionnel de la Catalogne a fait 
publier le décret suivant :

Art. 1er. Le général Parreno, et les autorités civiles qu’il 
constitua.de son chef en janvier dernier, sont déclarés coupa
bles de haute trahison , et condamnés à la peine de mort.

2. Est condamné à la même peine le commandant de 
l'artillerie qui attaqua la maison de la ville dans la nuit
du 4 au 5.

3. Tout homme, depuis l’âge de 16 ans jusqu’à 5o, est 
soldat, et comme tel tenu de prêter sepours au gouvernement 
provisoire.

4- Tout soldat qui viendra s’enrôler sous le drapeau de la 
liberté, recevra 5o fr. de gratification , et une solde de 3o sous 
par jour.

de loin , il est vrai , mais néanmoins avec entraînement. A Périgueux 
on ne s’occupait plus que de bals, de fêtes et de concerts; on pas
sait son temps en liesse; les anciens nobles, les nouveaux fonction, 
naires rivalisaient de luxe , et les deux régimens fraternisaient à la 
clarté resplendissante desbougies, sans aucune arrière pensée d irritation 
ou dehaine Malgré les plus pressantes invitations, madame de Pancourt 
refusa dé se mêler à ces réunions; elle prit d’abord le prétexte de stn 
double deuil; puis elle exprima nettement le désil- qü’élle éprouvait dé 
rester dans la solitude , afin de n’etre pas distraite des soins qu elle vou
lait donnera l’éducation de ses enfans.

Charle- était, de tous , le plus empressé à vaincre les répugnances 
de Malhilde ; depuis qu’il avait appris la mort, de M. de Pancourt, 
l’espoir était rentré dans son ame, il entrevoyait encore du bonheur 
dans l’avenir. Mathilde ne pi ut résister à des instances aussi vives que 
répétées; on connaissait son talent sur la harpe ; elle devait être, l'or
nement des concerts ; elle céda. Madame de Pancourt jouait effective
ment avec le goût le plus pur, Lejvague et la mélancolie qui la dominaient 
donnaient à son exéculion une expression indéfinissable. On se surprenait 
à suivre avec délices les sons doux et pénétans qu’elle tirait de son 
instrument La 'mollesse même et l’incertitude de sa maniéré la ren
daient encore plus agréable. Ossian était alors fort à la mode. Madame 
de Pancourt fut déclarée la Valkyrie du Périgord

Charles surtout s’énivrait de cette ravissante mélodie ; souvent aussi 
il y prenait part. L.a flûte était l’instrument qu’il'avait choisi ; et lors
qu’il aecom agnait Mathilde, il s’inspirait à cette source si pure, et 
il semblait' alors que chacun confiait à la mu-ique le soin de dire’ ce 
qu’ils n'osaient s'avouer ; ils retrouvaient les fraîches inspirations du 
vallon des Châtaigniers. A ces duos succédaient les dangereux entretient 
des souvenirs ; on âe rappelait des saluts du matin , les adieux du son
et les longues promenades , et le retour ou la fatigue de Mathilde 
était une bonne fortune pour sou amant si joyeux de là soutenir Auj 
milieu de ces périlleuses conversations, il arrivait plus d’une fois qué 
Charles se taisait: il regardait Mathilde; elle baissait les yeux • dans 

jj d’autres rnowens, c’est elle qui, de son regard , pa.courait Charles ;

/
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5. Les chefs des détachemens christinos qui parcourent la 
principauté', continueront à remplir les fonctions de leur 
grade actuel, et seront, de droit, titulaires du grade supé
rieur, si, le [5 du courant, ils ont prêté serment de fidélité' 
au gouvernement provifoire. Ce terme passe', ils seront truités 
eu ennemis.

6. La même faveur est accorde'c à tous les chefs car
listes qui viendront prêter leur concours à la régénération de 
la patrie.

Donné à .Reuss, le 8 mai 1837. (Suivent les signatures.)

. BELGIQUE.
1 ' BRUXELLES, .LE 19 MAI.

ACTES DU GOUVERNEMENT. .
Des arrêtés royaux du 20 portent :
Voulant, par une marque de notre satisfaction person

nelle et de gratitude nationale, consacrer le souvenir des ser
vices rendus au pays par M. le comte d’Oaltrémont , ancien 
membre du sénat, M. le comte d Oultrcmont est nommé 
chevalier de l’ordre civil de Léopold.

Vu la dépêche de M. le président du sénat, portant que 
M. le comte d’Oultrémont a doit né sa démission de ses fonc
tions de sénateur, le college électoral du district de Turn
hout,, convoque pai notre arrêté du 9 de ce mois, pour le 
10 juin prochain, à l’effet de procéder à l’élection de deux 
représentans, élira en même temps un sénateur, eu rempla
cement de M, le comte d’Oaltremout, démissionnaire.

Affaire de MM. de Paepe, Pasquier et Limàuge.

Voici le jugement prononcé hier dans cette affaire :
Attendu qu’il est prouvé par l’ensemble des dépositions des 

témoins entendus à l’audience et des pièces du procès et par 
les aveux do prévenu Dépaepe, que celui ci en sa qualité de 
foitrnisseur adjudicataire a fourni à la pharmacie centrale à 
Bruxelles, pour le service de l’armée belge, le dix novembre 
mil huil cent tfente-cinq , une quantité de sept kilogrammes 
de sulfate de quinine mélangée de sa (ici ne, qu’il y a eu ainsi 
de sa part fraude sur la nature et la qualité de la chose 
fournie;

Attendu que l’adjudication'de la fourniture faite par M. 
le ministre de la guerre audit Depaepe avait pour objet du 
sulfate de quinine pur , que la découverte faite postérieure
ment , que. l’échantillon type de cette matière, se trouvait 
à l’inscu des parties contractantes mélangé de salicine, n’a 
pu changer le contrat ni légitimer la fraude commise ;

Attendu qu’il 11’est nullement constant que les prévenu 
Pasquier et Limauge se soieut rendus complices de cette 
fraude, sotten y provoquant ou.en donnant des instructions 
pour la commettre , soit en aidant ou assistant avec con
naissance ledit Depaepe dans les faits qui l’ont préparée , 
facilitée ou consommée; qu’il est même prouvé que ledit 
Pasquier est demeuré tojjt-à-fait étranger aux actes con
cernant la fourniture dans laquelle la »fraude a été commise.

Le tribunal renvoie Victor Auguste Joseph Pasquier et 
Adolphe Joseph Désiré Limauge de la prévention. Et vu des 
articles 433,5a - du code pénal, 196 du code d’instruction 
criminelle dont lecture , etc. ; condamne ledit Jacques de 
Paepe , à six mois d’emprisonnement , roo fr. d’amende et 
aux frais du procès, déclare la condamnation à l’amende et 
nu frais exécutable par la voie de la contrainte par corps. 
De Paepe a interjeté appel de ce jugement.

t;' le Courrier Belge publie , sur l'affaire de la falsification de la qui
nine , les lignes suivantes, qui contiennent une assertion vraiment 
inconcevable , quand ou a assisté aux débats ou qu’on a lu le compte-, 
rendu détaillé :

n La plupart des interrogatoires entendus sont unanimes pour rati
fier la déelaiation faite par M. dePacpe qu’il avait falsifié par un mé
lange de »aliciiie sept kilos de sulfate de quinime livrés à la pharmacie 
centrale, le (0 novembre, et cela d’accord avec les experts MM. Li- 
maug'e et Pasquier; qu’il en a donné sa déclaration écrite; et qu’inlqr- 
pclié sur les moyens employés pour parvenir à la falsification , il avait 
répondu qu’il ne s’en expliquerait que devant la liaute-cour militaire. »

jNeus supposons que ces lignes contraires de tout point à la vérité, 
sont dues a la précipitation avec laquelle le Courtier Belge a rédigé 
son compte rendu. L’impartialité lui fait une loi de revenir sur cette 
analyse infidèle et de reconnaître que rien , absolument lien n’a con
firmé les calomnies dont Depaepe et consorts se sont rendus coupables 
envers MM. Pasquier et Limauge. (Indépendant.)

CHAMBRE DES REPRESENTANS!

La chambre a adopté hier la loi relative au chemin de 
fer de Grand à Courlrai, avec embranchement sur Tournai.

comme pour se plaire à remarquer les heureux changemens que le 
temps avait apportés à cette mâle figure dont taut d’épreuves avaient 
adouci l’expression sans l’affaiblir.

'Quinze mois s’écoulèrent ainsi; Charles osa enfin exprimer ses 
voeux. Mathilde eut pu répondre à son tour, comme jadis son père : 
Je le savais. Elle garda le silence. Le lendemain , elle écrivit à Charles 
pour lui déclarer qu’elle ne serait jamais sa femme ; elle annonçait en 
même temps l’intention de quitter Périgueux.

Cette nouvelle fut bientôt connue dans tous les salons ; on poussa un 
cri d’elfroi; on ne pouvait se résigner à perdre ainsi la reine dee concerts.

’Il existe , dansles petitesvilles , une insupportable , manie -, on 'pé
nètre de vive force dans les affaires d’autrui; on vous marie, on vous 
associe ; on vous place, on vous déplace malgçé vous ; toute résis
tance est inutile ; on disposede vous , c’est plus que de la violence, 
c’est de la tyrannie. " .

Il fut résolu à Périgueux que M. Charles de Rébone» épouserait ma
dame là comtesse de Pancotsf t. Les obsessions de toute espèce commen
cèrent auprès de Malhilde, on ne lui laissa pl us de repos: elle ne ren
contrait que Charles ; elle né voyait que lui , n’entendait, parler que 
dé itii. Tuut te quartier aristocratique du Plantier avait décidé que ce 
serait'un couple charmant. ils étaient faits l’un pour l’autre; c’était 
une destinée , et l’on ne concevait pas l’entêtement que mettait ma
dame de Pancourt à ne pas céder au voeu de toute la ville. On ne dai
gnait pas même écouter le motif qu’elle alléguait pour ne pas consentir 
a un second mariage. On allait, jusqu’à dire d’après le malheur de sa pre> 
mu'reunioo , cette seconde alliance était pour elle un devoir. Vinrent 
ensuite les considérations de convenance , de décence, de défférenec,

l’acte qu i lie avait entre les mains. Toutes scs objections étaient ainsi
1 cuvei secs _

lichts I c'cs était trop popr la faible Mathilde ; son cœur était.ii’aülçm’s

L'amendement presenté par les députés dis Hainaut a été 
rejeté par 3a voix contre 38. L’article introduit par la sec
tion centrale, qui promet des einbraucheuiens du chemin 
de for aux provinces de Namur, du Limbourg et du Luxem
bourg a été adopté, avec l’observation toutefois de M. le 
ministre des travaux publics , que le gouvernement ne s’en
tend obligé, par ce v.ote, qu’à faire les études nécessaires 
puor arriver à l’exécution , et avec une réserve proposée 
par M. DeVaux , qui suspend l'effet de la loi eu ce qui 
touche le Luxembourg, jusqu’à ce que le tracé du chemin 
de fer à ouvrir dans celte province ait été approuvé par une 
loi ultérieure.

La chambre s’est ensuite ajournée indéfiniment. Ce qui 
veut dire que la séance d'hier est la dernière de la session , 
et que la loi sur les douanes , qui a occupé environ quinze 
séances , devra être recommencée. ■ .

Dans sa séance d’avaut-bier , le sénat a décidé affirma
tivement la question -si M. le général de Looz devait être 
soumis à la réélection à cause de son avancement en grade. 
Cette décision a été prise a l’unanimité de 3* membres 
présens.

—- Nous apprenons que M. Brabant a refusé de recevoir 
son indemnité de représentant pour les deux derniers mois 
par le motif qu’il a été trop souvent absent de la chambre. 
Il y a bien des membres qui ^ne sont pas plus assidus aux 
séances que 1 honorable bourgmestre de Namur et qui sont 
moins scrupuleux que lui lorsqu’il s'agit de recevoir les deux 
cents florins mensuels. - (Union.)

—D’après les nouveaux renseigneniens que nous avons pris, 
M. Ducofron se dit victime d’une méprise , et voici ce qui y 
aurait donné lieu. Un fusil 4e peu de valeur, aurait été saisi 
au préjudice d'un chasseur et déposé au parquet de Louïain. 
Plus tard , aucune suite n’ayant élé donnée à la prévention dé 
chasse, un individu se serait présenté an parquet pour reti
rer le fusil et M. Ducorron 1 aurait délivré sur un reçu écrit 
de,sa main, et au bas duquel le réclamant aurait apposé sa 
signature.

.Mais ce réclamant n'était pas le véritable propriétaire du 
fusil. Copropriétaire se présenta plus tard, i t M, Ducorrou , 
qui ne le connaissait pas, lui déclara en lui exhibant le reçu, 
que le fusil avait été retiré. Cependant l'inconnu qui s’était 
présenté d'abord à M. Ducorron , et qui »'était emparé d'un 
fusil qui ne lui appartenait pas, éprouvant sans doute des: 
craintes s’il le gardait en sa possession , le rapporta au domi
cile de M. Ducorron , et au moment où celui-ci 11e te trouvait 
pas chez lui. Ceci se passait à l’époque où M. Ducorron faisait 
son déménagement pour Anvers, et à son insçu le fusil fut 
porté dans cette dernière ville avec d'autres armes apparte
nant à l’accusé. M. Ducorron se disposait à le renvoyer à Lou
vain , lorsqu'on est venule saisir chez lui, par suite, d'une 
accusation dont il ignorait les premiers actes. Tels sont tes 
faits qui résultent des dire de M. Ducorron. Nous avobs crû 
les exposer pour rester impartiaux entre l'accusation et l’ac* 
cusé. (Indépendant.)

— Le n de ce mois, est décédé à Audreguies, Pierre- 
Joseph Darcourt, né’le 23 janvier 1729; c'était probable 
nient le doyen d’âge de la Belgique. Il était âgé de 108 ans.

—• M. J.rB. ’Cellier Blumeuthal vient d adresser au sénat 
une pétition contre là loi des distilleries , que vient d’adop
ter la chambre des représentans , et qui aurait pour eff t 
de.porter le plus grand préjudice aux grandes distilleries qui 
font usage des appareils à distillation continue , inventés par 
le pétitionnaire. Il demande que la commission que le sénat 
nommera soit invitée à appeler dans sou sein messieurs 
Quetelet , Guillery , Kint, tous trois professeurs de sciences 
exactes , et le pétitionnaire lui-même, homme spécial en 
distillation , ils discuteront, dit-il, la loi avec les préposés 
du gouvernement et de cette discussion sortira une loi juste 
qui ne sera ni ridicule ni absurde. Il combat ensuite la note 
à l’appui du projet de loi distribué à la chambre des repré
sentai«., en octobre l835 , et qui est l’œuvre d’une seule 
personne de l’administration. Il soutient que la fraude , 
sur laquelle on a motivé la loi , est impossible par ses 
appareils.

— En octobre dernier, il fut remis au bureau du timbre 
extraordinaire, un exemplaire du journal den W^aren Volks- 
vriend, imprimé su,rune feuille, à laquelle ori avait coupé leu- 
droit où se trouve d’ordinaire le timbre. L'admiuistraliou du 
timbre dressa procès-verbal et cila le rédacteur Kats devant 
le tribunal civil à l’effet de se voir condamner à une amende 
de 106 fr. et aux frais. Devant le tribunal, le sieur Kats a nie 
d’avoir imprimé l’exemplaire trouvé, sur p'apier non timbré,

trop bien d’accord avec ceux qui l’attaquaient pour qu’elle pût résister 
longtems. Elle céda.

Ce mariage fut uue fête pour Périgueux. Les concerts de l’hiver étaient 
assurés ! - .

Unie à Charles , Mathilde dut croire qu’enfin le sort s’était lassé de 
la frapper. Péndant six mois, elleput bénir le ciel qui l’avait conduite 
au porta travers tant d’écueils. Elle allait encore élre mere, diaries 
était ivre de joie; Mathilde trouvait auprès de lui autant d’amour et 
d’égards qu’tlle avait rencontré de douleurs et d’humiliations auprès de 
sou premier mari. '

Un jour , madame de hébories avait invité quelques personnes à dîner; 
elle entendit à la porté de son logement un vigoureux coup de sonnette, 
les domestiques, occupés de quelques préparatifs, tardant trop à aller 
ouvrir , un second ’coup de sonnette retentit ; impatiente, elle se leva 
pour ouvrir elle-même.

TJn étranger se présente. Il demande à parler à M. de Bébories; Ma
thilde, frappée du son de cette voix, lève les yeux; elle reconnaît 
M. de Pancourt,

Elle -tomba raide morte.
M. de ilébories , altéré par cette catastrophe , quitta la ville.
Au commencement delà ttestamation , il faisait, partie d’une assem

blée politique. Ses collègues disaient de lui que c’était un méta
physicien,

d’ai toujours pensé qu’il était devenu fou.

BULLETIN DES MODES-
Pariä, Ifi mai.

La fatale influence de la lune rousse a cessé de peser sur nous; le soleil 
a reparu , mais la tiède haleine du printemps 11’a point encore souillé sur 
les toilettes d'hiver. Un froid assez vigoureux se fait encore sentir malin 
et soir, et, chose qui ne s’élait jamais vue de mémoire d’homme, il faut, 
au mois de mai, faire deux toilettes par-jour : une d’hiver et uue de prin- 
tei»fss

et aioutenii que des personnes inte'ressées peuvent avoi 1 
chiré l'endroit où s’était trouvé le timbre , I’attMuinsiriifo 1 
son côte'a soutenu que la contréventioa était évideot*°n 
la plupart des journaux saisis pour défaut de timbre so itT'6 
pourvus delà partie où se trouve d'ordinaire le timbr- 
elle demande où elle,en serait s’il suffisait d’enlever l'a V. ■f 
du journal destiné au timbre, pour venir prétendre 
que c elait sur cette partie que le timbre s'était (r;)uve'!ISU‘ta

Sur éetie contestation le tribunal a jugé qu’atlt-ndi 
l'administration n’a pas établi que iè numéro du i ..... i'*"-8j / . . / 1 . * . u J ' ' ” ‘ n a 1 a i+
été imprime sur nn papier non timbré ni qu'il ait été 
eu circulation dépourvu du timbre requis <-,W U n>ls» . , j. . . - .,- .u ’ t o morceauenleve peut I avoir été apres 1 impression , par une pr.,-,
mai intentionnée ; que le proeès-.vei bal ne mentionnant * *8 
la personne qui avait remis .à l'administration ls i0 ■*'*! 
lacéré, .le défendeur se trouvait dans fimpossibilité dè j; 
couvrir la personne à laquelle le journal aurai! été r> * 
en sortant de l'impression et de prouver s’il était revête d - 
Ijmbre requis lors de sou impression; par ces motifs 
ministration a été-déclarée non fou lée clans sa demande et 
condamnée aux dépens.

—- Un billet a été jete' sur la scène pour demander une ré 
duction sur le prix des places; M. le régisseur e'tant venu dé! 
durer que des arrange me 11 s administratifs ne permettaient 
pas cette réduction , un violent tumulie s’est e'ievé et a inier 
rompu la représentation pendant quelques ins ta ns : la po|;c* 1 
a dû inleyveuir, et après quelques 'pourparlers, le calme s’est 
rétabli, et a permis de continuer le spectacle.

------------------------------------------------------ -------
LIEGE, LE 22 MAI.

li est assez extraordinaire de voir deux pouvoirs , qui 0nt 
une origine commune, qui ont les mêmes intérêts poli
tiques et moraux à défendre, se trouver en désaccord com- 
plet. Tel est cependant le spectacle qu’offrent aujourd hui 
notre conseil communal et la députation permanente. 
La plupart des majorations que la régence avait re
connues nécessaires et indispensables , ont élé rejetées, et 
le budget de la ville a été réduit, à peu de chose près, au 
chiffre des années précédentes.

L’intérêt de ,1a sécurité publique réclamait instamment 
l'augmentation du personnel des pompiers. Le rapport si 
logique, si lumineux,'de M. Piercot, n’avait laissé aucun doute 
à cet égard. Aussi le conseil municipal s’empressa-t il de 
voter l'augmentation demandée. La députation permanente 
la rejette. Elle trouve que .la police est aujourd’hui parfai
tement bien organisée et quelle ne saurait l’être mieux.

Le conseil communal . désirant introduire quelqu’a- 
mélioralion dans l’éclairage par le gaz, avait volé, à 
l'unanimité , un crédit de 73,000 francs pour cet objet. La 
députation permanente a trouvé ce chiffre exorbitant et fa 
réduit à ce qu’il était l’année dernière. Ainsi 1 1 ville (sera 
forcée de se contenter ù*un fort médiocre éclairage pendant 
1837 et la moitié de 1838. Dans 'Vintérêt de qui donc une 
semblable mesure est-elle prise ?

Le conseil communal avait majoré à Vunanimité, les trai- 
'lemens dss emptojés de l’octroi, et à une forte majorité’(22 
contre 2) les traiteraens des commissaires de police. Le ren
chérissement continuel des objets de première nécessité, le 
prix élevé dis loyers, des vivres, du combustible, avaient 
déterminé ce vote de nos magistrats communaux, qui était 
conforme à la justice et à la raison. Cependant la députation 
du conseil provincial semble 11’aroir tenu aucun compte de 
ces considérations.

Le conseil communal avait voté, à la majorité de 17 voix 
contre 5 , 1a déjiense nécessaire à l’établissement de quatre 
écoles du soir pour les personnes du sexe. Biffé encore ! l’ins
truction des femmes est-elle donc assez développée ? la créa
tion de nouvelles écoles est-elle inutile ?

Le conseil communal avait voté 3ooo francs pour le pla
cement de bines dans les promenades et places publiques, La 
somme était forte. Mais quand 011 songe que, depuis cinq ou 
six ans, presque tous les banes qui' garnissent quelques par
ties de nos quais, ont disparu;’ que ceux qui se trouvent en
core en place sont dans uii état dé dégradation tel qu’il est 
impossible de s’y asseoir , la dépense votée par la régence ne 
paraîtra nullement exagérée. Et cependant, elle a nonseule- 
rnent été réduite par la deputation provinciale , mais clic a 
été.complètement rayée.

La ville d’Anvers accorde au directeur du théâtre , seize ou 
vingt mille francs ; Bruxelles vingt ou trente mille. Liège h’l‘n, 
donnait que dix mille. Mais la somme fut reconnue insuffi
sante par le conseil communal qui , à la majorité de 17 volX 
contre 7 , la porta à 24 mille. Les frais énormes qu’exigent la

Les mousselines de laine que nous ayons, pu rçniarquei; sur le boule
vard de. Italiens ou aux Tuileries, de. midi à quatre heures, son fraîches 
et douces comme les jâcouas ou les mousselines anglaises ; ce sont (je 
petits fonds roses ou bleus, semés d’un double plein de couleurs vi
ves ; le rouge y domine. Les nuances roses et bleui s sont aussi belles que 
sur la soie.

accompagne'1' .
or jie.w essaies

, -----------------— plumes rondes frisées: avec des rubans vert e
pré ; ceux en paille d’Italie ont des plumes d autruche ou des fleurs! ceu 
en paille d'Angleterre sont garnis de velours marron ; malgré ta dewvi-i^ 
dans laquelle étaient tombés les bandeaux cet hiver,, nous avons remai* 
qué sous ces chapeaux beaucoup de coi (fuies en bandeaux arrondis sa 
tus joue! , ou des nattes dites d la Berthe, avec uue pierre. de couleur su 
le front.

Des robes trèaibien portées sont encore dçs robes en mousseline ou ga 
de laine , avec un semé de petits bouquets, où, au contraire, de 
grands dessins (ear it 11’y a point de milieu) sur des fonds c.airs ; cj

sur ia soie.
Les chapeaux de paille de riz de madame Lemonnier ace. 

très-bien eescharmantes,robus.de printemps; ils ont pour.on 
branches d’acacia ou des plumes rondes, friséàsi avec des ru In

soie
ta
le

.ii.jji.ij u'11 11 n y a punit. un mmeuj sur ues -.... - ' ,
coup moins de volans que cet hiver au bas des robes; toutes les mnie.^ . 
piales avec trois petits votons en Ire te coude et I.’’épaule ; quelqüeS'u»(-M 
quand ce sont des robes en étoffe, de soie ,onl un nœud de ycIou.s 
dessus des trois volans.

Nous avons vu plusieurs châles en cachemire noir brode en 
de couleur nuancée. Nous en avons surtout remarqué un çan(Q 
cachemire-ponceau , brodé eu noir et doublé de satin blanc. 
mantelet sera le complément nécessaire de toutes les loue • 
printemps, comme il l’a été de celles d'hiver. Les formes ® .Lj)jen 
cessoires en varient à l’infini; mais les femmes qui çntendà“ 
fart de s’habiller savent en tirer avantageusement parti, .eut 
autour de la taille , les serrer autour des bras. Les echarpe* J ä ^
d’une assez grande vogue qui 11e fera que s’auginenter avec les c 1 ^
si toutefois nous ayons des chaleurs cette année, Jilles sont en . 
cachemire ou eu laine à grands carreaux écossais , avec un c 
deux bouts,
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n,jse en scène des grands opéras, les appointemens e'Ievés des 
actems qui tiennent les premiers emplois , justifiaient sans 
Joute cette augmentation. Mais la deputation permanente en
a juge encore autrement. Elle a-réduit le subside théâtral h
,0,600 francs. Ainsi , selon tontes les probabilités , le théâtre 
Je Liege sera ferme' l’hiver prochain , on bien nous aurons 
une troupe tellement médiocre que le public ne tardera pas 
à se dégoûter du spectacle.

Eu vérité', si les modifications apportées par la députation 
provinciale au budget de la ville, avaient été dictées parfun 
esprit hostile aux intérêts publics et aux progrès de la civi
lisation , elles ne porteraient point d’autre caractère. Oui , si 
l'ancienne députation s était permis de pousser l’opposition 
aussi loin , on n'aurait pas manqué de l’accuser de partialité 
et d’obscurantisme. On aurait vu dans ses décisions le ré
sultat des manœuvres d’un parti intolérant qui, par instinct 
et par intérêt, s’oppose fl la propagation de l'instruction et 
à la prospérité de notre théâtre.

Mais ce lie sont là, certes, ni les idées , ni l’esprit de notre 
deputation permanente; ses décisions sont consciencieuses, 
et lu crainte seule d’imposer un nouveau fardeau aux contri
buables , a été son unique mob de. Comme elle , nous voterions 
les réductions dont il s’agit, si la ville était accablée de charges, 
sises finances étaient dans un état alarmant, si , pour faire 
face aux dépenses nouvellement décrétées, elle avait été obli
gée de recourir à des moyens extraordinaires; mais il est 
loin d’en être ainsi; il n’y a peut-être pas de ville en Bel
gique dont l’état financier soit pks prospère. Ses revenus 
sont nombreux et assurés, et chaque année on constats un 
excédant de recettes.

Aussi remarques quelle majorité imposante a sanctionné 
l’adoption de la plupart des majorations faites par le conseil 
communal. C’est à l unanimité , ou à Va presqu unanimité des 
membres de ce conseil , qu’ont été prises les décisions 
critiquées et désapprouvées par la députation provinciale. Il 
a donc fallu des raisons bien puissantes pour les infirmer. Cës 
raisons, quelles sont-elles? nous les ignorons. La prochaine 
discussion des articles rejetés nous les fera connaître sans 
Joule.

La dépntation permanente ne se compose que de sept 
membres. Ainsi il n’a f.dlu que quatre voix pour défaire et 
rejeter ce qui avait été fait et approuvé par treize, dix-sept, 
vingt deux , vingt-quatre conseillers communaux. Il faut 
avouer que la disproportion est un peu forte , et que l’on a 
quelque peine à croire que l'erreur est du côté ,de ces 
derniers.
.La députation permanente avait certes le droit de rejeter 

les allocations nouvelles de la régence. Mais il faut que ce 
droit ne soit exercé qu’avec ménagement ; il faut que son 
exercice soit restreint dans de justes bornes; c’est à cette 
eoudition seule que l’opinion publique respectera l'autorité 
des décisions prises. Que dirait la députation si le ministre 
de l’intérieur, après l’examen du budget provincial, refusait 
^approuver les dépenses reconnues utiles et nécessaires-par 
ïlltp Tout en se soumettant à cette décision, elle se plaiod lilde 
ce refus , qui pourrait avoir des conséquences très-fâcheuses.

Si la députation a opéré, sur le lmdjet communal, une 
bmle de réductions et de radiations que nous »'approuvons 
Pîs, en revanche nous applaudissons à quelques majorations 
quelle y a introduites. Mais à l’exception de celles qui con
cernent le conservatoire et l’e'cole vétérinaire, elles sont peu 
importantes, et ne s'élèvent pas à 5,ooo francs,

La députation a-telle reculé devant l'augmentation de'quel
ques impôts votés par la régence P A-t-ellevoulu diminuer les 
droits de l’octroi? Nous le croyons. Mais il nous semble que , 
parmi les produits frappés par la régence d une élévation 
dimpôts, il u y en a que quatre ou-cinq qui réclament une 
diminution on une exemption complète ; ce sont ceux qui 
Errent presiju’exclusivenient à l’entretien de la elasse oa- 
Vr‘ère ; de ce nombre sont les fruits, le sirop et autres co
mestibles, de première nécessité , qui, de l avis de tout le 
monde, ont été imposés trop haut. Que la députation per
manente refuse son approbation à des majorations sembla- 
“!es, elle fera bien , car elle réparera quelques erreurs de la 
,e8e“cè ; mais 1 esprit d’économie, dont elle se montre 
a""née, quoique louable dans son but, ne doit pas êire 
poussé au point de rendre impossibles une foule d'ante'lio- 
rations vivement réclamées. Il ne faut point surtout qu’il
S(!|t Un obstacle à la diffusion des lainières et aux procrès 
dtia®, v b

Espérons que rien n'est encore définitivement arrêté, et 
que ce désaccord entre la députation permanente et le con-

jwîî“ «‘«opinaires, Ä990. 88 - r,f95,659 58 
recettes ordinaires, 943,08699— - - --

Total général ,

Dans la 
é<

ville

2,488,077 97

914,386 99 

2,1 to,o46 57

Communal cessera peu à peu. Ce n'est que par uneseil
î'itij0'11 ell,0'h ^e vues et d'intérêts , entre ces deux corps cons 
j, esji qoe l’on peut parvenir à fonder , sur des bases dura- 
ls> la prospérité de la ville et de la province.

a,T '?su'te d’un tableau statistique dressé par M. l’auditeur 
|t J ?'re (je la province de Liege, et envoyé à M. le ministre 

[833 , époque de l’adoption de la 
levies , jusqu’au 1er janvier t83y ,

jj0 Justice, que, dep uîs [boô
Ho V e sur les distilleries , jusqu au i- janvier 1007,1e 
dip* 'e ^es ceinveset délits commis par des militaires, en état 

Cri(i)?fïe’ a presque doublé, comparativement au chiffre des 
- 5 et délits commis également par des prévenus en état

■ iP,essÉ> pendant
egaieineiu par des pre 

les quatre années précédentes.

aux aTons déjà fait connaître les changetnens apportés 
neute ?enat"s l^u budget (le la ville par la dépntation penna 
l>eaUc * U co,18e’l provincial; mais nous devons ajouter qu_ 
tamill°UT l*e recet^es extraordinaires ont été rayées, et no- 
Jale,lt Mn grand nombre 'de ventés de terrains it bird

i* recclt

conseil provincial; mais nous devons ajouter que 

■wn - ja
"" feecUeextraordinaire , qui était portée à i,5/li,o65 08 
Lre°'H'e réduite à 1,195,059 S8. y

•*é- fixées 1 deS tax<,s municipales qui était de 832,5'>o,a 
convois ' > 011 a retranché le 25,700 portés comme

»- et droits de légès , attendu que la gouvernement doitse l'ron,0l'cer sur l’emploi de cette recette.
Hj, J?*9* du local affecté au casei-nemênt de la gendarme 

Voic| I8urait P°nr 2,5oo, a été rayé.
Coiumil' Ca,,3l»ent les recettes avaient été fixées par le conseil 
^Ctttaaent Conuiie e*^s sont r%'eès par la députation

... dernière séance du conseil communal, il a été' 
procédé , a huis clos , à la nomination du receveur de la 

ou se rappelle qu’il y avait trois concurrens. Deux 
tours de scrutin ont eu lieu. M. Dsyeneux fils a obtenu au 
premier tour I2 vo,x. chacnn de ses çoucurrens 6 voix, __

u second lour, M. Dayeneax a réuni la majorité des suf.
rages ; îl-a obtenu 14 voix. Il a en conséquence été nommé 

receveur de la ville.
— B vient d’être accordé une nouvelle prolongation de 

conge aux miliciens travaillant à l’établissement de Serains.
Demain no ruai , se fera la distribution des prix du 

conservatoire royal de musique.'Cette intéressante cérémonie 
aura heu a la salle des variétés, derrière St. Jacques. Les 
portes seront ouvertes à 6 heures; la distribution des prix 
commencera à 6 heures et demie.

Si le mauvais temps continue , on craint que les entre
pot neurs c.u (juai de balage, lie puissent en commencer les 
travaux cette année. Il a déjà été question, à ce qu’on assure, 
de recourir à cette mesure, qui serait si préjudiciable aux 
intérêts de la ville.

P1 ovince de Namur est féconde en incendies. Le 
ten vient encore de consumer , pendant la nuit du 14 au l5 
de ce mois , une maison et ses,dépendances , dans la com
mune de Jemeppe-sur-Sambre.—Cette propriété était assurée.

— Nous lisons dans V'Observateur :
* Outre les dix commissaires de district qui siègent déjà 

a.a chambre,, cinq ou six autres se disposaient, dit on à 
briguer les suffrages des électeurs au mois de juin prochain. 
Heureusement la chambre des représentants'* senti qu’il était 
plus que temps de mettre un terme à cet abus, et d'empêcher 
que ces fonctionnaires amovibles n’envahissent le palais de la 
nation. Ce résultat auquel toute la presse indépendante ap
plaudira, n’a pas été obtenu en les déclarant inhabiles à rem
plir le mandat de député, mais en exigeant qu'ils soient 
élus dans un autre district que celui où ils exercent leurs 
fonctions. »

9“® *e 8enal y songe bien , une immense responsa
bilité pèse sur lui : un vote contraire à celui de l'autre 
chambre , pourrait le perdre sans retour dans l’esprit de la 
nation.

— Dans la séance de vendredi de la chambre des repré- 
sentans, M. Alexandre Rodenbach a demandé qu'un rapport 
fat fait sur la pétition des journalistes relative au droit de 
timbre; c<>tle motion du député de Roulera a provoqué de 
la part de M. le ministre des finances des explications doilt 
la presse a tout lieu dêtre fort satisfaite.

Dans mon opinion a dit le ministre ,il y a lieu d'appor
ter une amélioration à la position de la presse, et fai l espoir 
que, dans le cours de la session extraordinaire que le gouver
nement a pris l engagement de convoquer pendant, / été , je 
pourrai présenter à la chambre une disposition en faveur 
des éditeurs de journaux.

— ün fait assez étrange s’est passé ces jours derniers à Gand. 
Un Français, officier au serVice belge et attaché au comman
dement supérieur de la province, meurt; et à peine mort, 
trois femmes, qui toutes se disent épouses légitimes, une Al
lemande, une Italienne et une Française, arrivent et récla
ment la pension militaire. Aucune décision n'a été prise jus
qu’à ce jour; le gouvernement ne sait en faveur de qui se 
prononcer , et, eu attendant ; des secours ont été accordés à 
I une d’elles qui avait plusieurs enfaus.

—On lit dans le Courrier Belge".
Le Radical de ce jour, contient un article diffamatoire 

contre un des rédacteurs du Courrier. Cet article va être dé
féré aux tribunaux.

— On lit dans te Breton du i8 mai:
« Tout l’équipage du brick suédois Forloatning , de 

Stockholm , capitaine S. Lofberg , présentement au port 
de Paimbœuf, a etc empoisonné avec de l'arsenic qui, 
dit-ou , a été jeté dans la soupe de l'équipage. Le prévenu de 
ee crime est arrêté, et la justice informe. Sous peu de jours 
nous aurons les détails de cette atrocité'. »

— il paraît que la morve règne avec intensité parmi les 
chevaux de notre cavalerie, On croit pouvoir établir que les 
causes probables de la morve doivent être attribuées en grande 
partie à la qualité des fourrages et au mode adopté pour 
abreuver les chevaux.

M. le ministre de la guerre a cru devoir appeler , sur cet 
objet, toute l’altentiou des comuiandaus el chefs de corps II 
a été remarqué aussi qu'en toute saison, par tousles temps, 
les chevaux sont abreuvés hors des e'euries; le bi usque/cbau- 
gement de température auquel Ü3 sont exposés, l’eau 
froide dans laquelle ils plongent leur naseaux, leurs sont 
très nuisible. Eu conséquence , M. le ministre invite les 
mêmes chefs à prendre des mesures pour abreuver autant 
que possible les chevaux à l'écurie , quand le temps sera froid.

Aux termes de l’article 36 d es statuts de la Banque de 
Belgique , le roi peut faire vérifier , quand il le juge conve
nable, si, et jusqu'à quel point, l'administration se conforme 
aux statuîs et régie mens de la Société. Cette vérification a 
eu lieu hier,-et c'est M. Kerckhove, directeur des fonds du 
trésor, qui, par tin arrêté royal , a été désigné pour la faire, 
M. de Kerckhove était assisté dans cette opération de M. 
Tréau , en qualité de secrétaire. M. de Brouckere a expliqué 
à ces messieurs le mécanisme de l organisation de la Banque ; 
ils les a-conduits dans les différens bureaux, a mis tous le» 
livres des diverses écritures à leur disposition, Nous 'sommes 
informes que M'. le commissaire du roi n’a eu que sujet 
d’àppïaudir a l’excellente tenue de livres , à la parfaite régu
larité qui, dans lés détails comme dans l’ensemble, préside 
a I adiiiiui.-,tratioo de cet établissement, enfin à la satisfai
sante et stricte observation des statuts. Il a surtout vérifié les 
souches des billets de Banque, compté les billets uxistaus 
pour constater la quotité des circulations, et ne s’est pas 
assuré avec moins de soin de l’exécution des articles 6 , g , 
i4- et 37 des statuts, relatifs aux éanssious des billets , à U

S5Ü5-
fixation du fonds social, an mode de transfert des actions et 
aux appels de fonds. Il s'est fait mettre sous les yeux la situa, 
tiou de la Banque arrêtée au 3o avril dernier. (Union.)

On né peut qu'applaudir à cette mesure que vient de pren. 
dre le gouvernement ; celte sorte de surveillance ne peut ja
mais devenir dangereuse pour les actionnaires des sociétés 
anonymes , elle ne peut qu'augmenter la confiance qu'ins
pire un établissement, et contribuer ainsi à éteadra son 
credit.

Il serait à désirer qu’une semblable vérification eut lieu à 
la Société Generale pour favoriser l’industrie et le commerce • 
on sait que depuis la révolution le gouvernement n’a pi, 
obtenu- I eut de situation des opérations de cette société, 
quoiqu il fut en droit de l’exiger.

PHÉNOMÈNE - MUSICAL. -
Lesi dilettanti d'Alençon viennent d'être témoins d’un phé

nomène musical des plus curieux. Une jeune paysanne 
de dix-huit ans etmron a révélé dans un concert particulier 
une organisation d'artiste qui proqiet à notre scène lyric,ua 
un grand talent de plusv Voici ce qu'on raconte de l’histoire 
assez romanesque de cette jeune fille :

Joséphine Masson, fille d un pauvre tisserand de là Fertè- 
Macé, était venue il y a deux ans visiter, avec queTtiues. 
«nes de scs compagnes , la bal établissement thermal de 
bagnoles, la société élégante qui vient chaque saison y 
chereaer la distraction et la santé étant pour les paysans d -s 
environs un spectacle qu’ils aiment à contempler et l’occa
sion de fêtes auxquelles ils prennent part de loin. La pré
sence d’un virtuose célèbre et de plusieurs amateurs distin
gues avait fait organiser ee jour là parmi les baigneurs une

Josephine, grâce à quelques connaissances parmi les gens 
de la maison, et peut-être un peu protégée par sa jolie figure 
put entendre le concert. Ce qui sa passa en elle, il faut le lui 
entendre dire. C’était la révélation tout entière d’une faculté 
qui dormait dans son âme, et que la première étincelle en* 
Mamina jusqu’au génie. Elle s’en alla rêveuse,et de ce jour-là sa 
vie tut totalement changée; ce qui n’était qu’au goût devint 
une passion; elle se livra seule a des études continuelles, quo 
soa admirable instinct rendit fructueuses. Elle n’avait retenu, 
que peu d'airs, elle commença par les varier; bientôt elle- 
en composa. Cest surtout dans les beaux sites qui environ 
nent R.tgnoies qu’elle aimait à conduire les jeunes coaapa*»** 
formées par elle, et quelle trouvait de suaves inspirations.

Peu a peu la renommée deee talent si singulier setsmdit _ 
et eufiu Mme. de T. .dont le goût pour les arts est bien connu 
dan» notre ville, l'attira ehe* elle et la fit entendre à l'élite 
choisie de ses amis. Non* n’osons pas vous avouer tout ce 
qi« nous pensons de cet admirable talent, nous devrions dire 
de ce génie. Il y a dan* les élans de cette jeune âme tant de 
savoir inculte et tant de grâce originale, tant de passion,' 
quo:i peut en attendre tout, quand l’art aura développé un» 
si féconde nature.

Joséphine, depuis deux mois qu’elle habite chez sa géné
reuse protectrice, a fait d immenses progrès. C’est maintenant 
une noble et belle personne, spirituelle, naïve , et d’une ame 
aussi élevée qu’est admirable son talent. Mme. de T.. .. s’est 
chargée d’achever ee quelle a si généreusement commencé - 
elle a ouvert une souscription entre les plus intimes de ses 
amis : le produit en est destiné à faciliter à sa jeune prote'oéa 
le séjour de la capitale, où l’étude et l’admiration du public 
achèveront de compléter on talent qui doit avant peu égalée 
les plus hautes renommées.

ETAT CIVIL DE LIEGE , »e i9 mai,
- filles’ 4 hommes , i femme, savoir : Math. Guil. Moreau,
■f dr? ,59 an\> entrepreneur, fuub. Ste. Walburge , célibataire. - Jean
Bte. .lote , age de -3 ans , soldat au neuvième régiment de ligne._-
Jean Bte. Vandoren, âgé de 23 ans, pontonnier de 2me, classe à la 
compagnie des pontonniers. — Lt. Pirson , âgé de 22 ans, ouvrier bros. 
sier , rue Entre-deux-Ponts célibataire.- Jeanne lourasin, âgée de>
63 ans , domesti que , rue Vert-Bois. 8 ■

Du 20. — Naissances : 3 garçons 8 filles.
Décès : 2 garçons, 4 hommes, savoir : G S. Baiwii- , âgé de 83 ans , 

Cultivateur , faubourg Vivegnis , veuf d’Anne Corneille Debruge —1 
G. Warnotte, âgé de 53 ans, Concierge, rue Féronstrée , époux de 
Marie Josephe Desterbercq.—Noël François Pahau , âgé de 48 ans 
charetier, quai St-Léonard, célibataire. — Paui Joseph Damoiseau, 
âge de 45 ans , tisserand , derrière St'Piiolien , époux de Marie Elisa
beth Coune.

UNE

ANNONCES.
PEMfâismiiE 1 COMMERCE*^ de ^

NOUVEAUTÉS, peut se pre'seoter rue Pont-d’Ile , N° i r.

une
l’Université , r,0, 264.

. peut se PRÉSENT F.R 
place de,

979

de TROIS PIÈCES au rez-dé- 
chaus.ée, A LOUER, à des personnes tranquilles, faubourg 
St-Gilles, n° 43i. (98^)

€ÄSM0 ©SJ BEAU MüC'
MM, LES ACTIONNAIRES sont invités à se réunir, DI

MANCHE 28 mai, à u heures , au FOYER DELA Sa'lLE 
DE SPECTACLE pour examiner le PLAN DES CONSTRUC
TIONS à établir au local de la société.'Ce plan est dès à 
présent déposé chez M, le notaire R.EN0Z , rue du Pot-d’Or 
en exécution dç fart. 19 du réglement provisoire.. *

Liège, le 21 mai 1837.
Le secrétaire de la commission adniinistrative.

ROBERT, JEUNE. 1092



LE POLITIQUE.

'AVIS AUX DAMES.
MIRIOjEII î s®urs » rue de lx ré^ence ’ °"1
>>i, 1Iinplir .1« vous annoncer qu’elles viennent de recevoirê„ ddpôï une FORTE QUANTITÉ de CHAPEAUX de PAILLE,

DANS LE GENRE T,E PLUS NOUVEAU.
La qualité supérieure de ces chapeaux, qui sont confec

tionnés par un des. meilleurs fabricants, et la modicité des 
prix leur font espérer que vous voudrez bien leur accorder 
votre confiance. Elles se chargent aussi de faire laver les 
chapeaux de paille à neuf, et de leur faire donner la forme 
la plus nouvelle. 1 9

LE DIMANCHE 28 MAI 1837, à 2 heures apiès-muli , 
le notaire GUÉN AIR exposera en vente aux enchères publi
ques par licitation , chez MM. DESSART, aubergistes a la 
Mallieue , commune de Hermalle-Sous-Huy,

EXE BELLE ET BOXXE MAISON,
SITUÉE RUE SAINT -ADALBERT , A LIÈGE , Y COTÉE N° J 5 J ,

occupée par M. Antoine Mass, t, graveur arquebusier, ap
partenant indivisément audit MASSET et a la dame veuve
Charles PIRE, d’A-nay, et ses enfans.

Plus i 6 articles de rentes appartenant a ladite famille Pli e 
qui formeront autant de lots séparés, toutes bien constituées

, et bien assurées. ,
A COURT TERME DE CREDIT, joor

VERITE I>E MEUBLES
pour cause de décès.

LE MERCREDI î4 de ce mois , à une heure le notaire 
PAQUE vendra a lençan à la maison n° i39,ruetSas- 
rieux, quartier de l'Ouest de la ville de Lie'ge.

LES MEUBLES ET EFFETS DELA SUCCESSION de ma
dame veuve WaTRIN consistant en tables, chaises , com
modes, seci étaires , garderobles, dont partie en^ acajou , 
belle pendule , gravures , services, de table et à cale en poi - 
celaioe plats et assiettes en étain, lits, matelas , bois de ht, 
linges et autres ustensiles de ménage.

ARCENT COMPTANT. 966

BELLE VENTE DE MEUBLES A JEMEPPE 
POUR CAUSE DE DÉPART.

Mardi 3o Mai ,à deux heures précises , en la maison N° 6, 
rue Haut-Vii.âve à Jetneppe, il sera vendu à l’encan sous la 
direction de Maître HOUBAER notaire à Straing , une quan- 
titë de meubles, consistant en un vieux cabriolet, hautes et 
basses garderobes, commodes , formes de lit, tables , chaises , 
horloges, pendule, cristaux, poêles, lits,, matelas , rideaux 
linges de tables , batterie de cuisine , cuivreries , étains , deux 
baignoires et beaucoup d’autres objets trop longs à détailler.

1000

A SURENCHÉRIR D’UN 20e DU PRIX

EN L’ÉTUDE DE M» FRAIK.1N , NOTAIRE A CHOKIER, 

JUSQUTNCLUS, LE 28 MAI 1837 ,

T »©lis MAIS Dît S contiguës et

dépendances situées audit CHOKIER ,^dont I une est occupée 
par J. Winand et adjugée proivisoirejaent aux,, prix |de 
4360 francs.

a" ET DEUX MAISONS en ruines . situées au Cbaflour , 
commune de Flémalle Haute, au prix de 56u francs. 999

JEUDI PREMIER JUIN 1837 , a dix heures précises, dans 
le chantier du sieur L. DELVAUX, sur Avroy, on vendra une

QUANTITÉ EXTRAORDINAIRE

Savoir : Une très grande et très-belle partie de planche? et 
quartiers de chêne, dont la majorité est fort sèche, propres à 
employer de suite, de toute longueur, depuis 12 jusqu à jfi 
et 18 pieds, pour faire les plus beau* planchers ; beaucoup de 
barreaux , feuillets et fonçures.fort secs; une quantité con 
side')able de wères , terrases et posselets; une très grande 
partie de planches et quartiers de hêtres et de planches et lat- 
tes de bois blancs; beaucoup de horrons de frêne, de ce'ri- 
sier, de poirier , de hêtre, dé bouleau et de maronier , une 
quantité considérable de beaux horrons de chêne, fort secs; 
lattes'a plafonner ; douves façonnées, etc., etc.

ARGENT COMPTANT,

VENTE DEFINITIVE
d’une

BELIEeiGRMDE usine,
Avec MAISON DHABITATION, remise , écurie et les ter

rains y attenant, située près de Corronmeuse , en lieu dit en 
RaYENEüX; elle est composés 4e plusieurs forges et b£tw 
meus de fabrique, moulin à tau, machine a vapeur, de la 
force de B. à 8 chevaux, complètement montée, provenant j 
des ateliers de M. Coekenll, chaudière, arbres de couches, 
crapaudities , four à réverbère et «i autres «bj ts.

Cette vente sera définitive ; elle aura lieu le 23 mai , à dix 
heures du matin , en l’étude de M» BERTRAND, notaire à 
Liège. Le cahier des charges, déposé en son étude , ofire de 
grandes facilités pour le paiement du prix.

EN CAS DE NON VENTE. jj

Ledit établissement sera mis en LOCATION ledit jour, 23 
MAI, à midi , par devant ledit M” BERTRAND. 9®2

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DES HQSPICES 
CIVILS DE LIÈGE mettra, le MERCREDI 21 juin 1837 , 
a 3 heures de relevée , a la salle de ses seances ,

EN ADJUDICATION AU RABAIS ,
1° Sur simples soumissions cachetées ,

Ta -fourniture best Souliers*
ET BOTTINES

NÉCESSAIRES A SES ÊTaRLISSEMENS ,

En plusieurs lots différens ;
2° Par voie de soumissions . puis de vive voix et à 1 ex 

I im-tion des feux, la FOURNITURE DE 4g,555 KILOGRAM
MES (265 FATS) de FOIN , ire. qualité, de ia récolte de 
1837 , en sept lots différées.

Les soumissions devront être remises an plus tard , le jour 
de l’adjudication avant midi, au secrétariat de ladite com
mission , oîj l’on peut voir, tous les jours, de g heures à

d’une

BELLE MAISON DE COMMERCE ,
ET

D’UNE F0SIT BONNE RENTE*
LE VENDREDI 26' niai 1837, à tt heures, il sera vendu 

aux çoe hè res, par le ministère et en l’étude de M* DUSART , 
notaire, rue Férolistrée ;

1» Une BELLE MAISON DE COMMERCE, située à Liège, 
place St. Lambert, laquelle fera le coin de la rue sous la Pel 
titn Tour, d’après le redressement de Oefte rue , dont l’exécu- 
lion doit avoir lieu incessamment.

a» Et UNE RENTE DE SOIXANTE-QUATRE MtfIQS d’é- 
peautré , dont quarante-six muids sont libres de toute retenue, 
régulièrement payee et affectant des immeubles , près de 
Liège , qui ne sont grèves que de cette charge.

S'adresser audit notaire, dépositaire des titres. 833.

BOURSES.
.....i

PARIS, LE 20 MAI.

Çinq pour cent, . 
Trois pour cent , . 
Act de la B de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esj>. Ardoin 1834,

(08 (0
79 20

243 ) 00
9g 55
26 (|8

nEsp. D. dilL s. int.
• Ut. pas. s int. 

Belgiq. Einpr. <832 
Banque de Belg. .

9 HS
7 ( (8 

(0( 3(8 
(427 5Ö

LONDRES, LE 19 MA4.

3010, consolidés . .
Bel, rni. (832 G. D. 
Holl. Dette actjve. 
Portugais , 5 p, ç. . 

Id. 3 p. C. .

91 ((2
000 0(0

53 5,8
49 0(0
30 3 j 4

il Espagne. Cortès. .
Différées................
Passives. ......
Russie.................Il Brésil. Einp. 1834.

24 ((2
9 3,8
6 3,8

000 0|o
84 Ig

AMSTERDAM, le ao mai.
Holl. Dette ast’y?-
Dito 2 i [2............
Ditlérée..................
Billet de change. 
Syndic, d’amort., 

3 q2. .
Soc de comin- P.-B 

• nouvelle. 
Russie , II. et ju'. 5 

. 1829,5

99 7j 16 Inscr. au gr. livre.
52 '((4 CcrtiG. à Amst. .

0(0 Pologne. L. d. 500f.
23 l|2 Lots (Je Bd. 5ü f.
92 5(8 Espagne. E. Arfl.
00 0(0 Dito grd.............

(78 0(0 Dette differ, anc.
000 0(0 • IlOUV.
(03 3(4 • passive.
403 3(4 Autriche. Métal. 0.

64 <q<6
94 0[ü 

0(10 0(0 
ni qi

21 iâjl6 
24 5)8

7 5|8 . 
0 0|0 
6 l|4 

99 3(8

midi, les cahiers des charges. 94°

Anvkiis, Det. aeliv.
• Det. diflpr. 

Emj) de 4-3 mill. . 
Holl. Detfeactiye. 
Rente remboursai). 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. (00. . 

» de fl. 250.
V de U. 500. 

Polos. Lots fl. $00 
. tl. 5ÓQ. 

au É. si L. F., à L 1831 
RspAs. Einp. 1831. 

D. dif. (834. 
Dit, j). 1834. 
Dette diff.

ANVERS, LE 2o MAI
nsples. Cert. Falc. 
KTLT-ap. Lev.1832. 

à Au.1834.

(05 0|0 
45 0[0 
(00 OiO
ÓÓ
97 114 

(03 3(4
000
422 0|0 
674 0(0 
((( Op) 
(36 0|0 

8g l|2 
25 25 1(4 

0 0|0 
0 0|0 
7 3|4

92 0[0 
(04 0(0 

oO OjO

CHANGES.

Amst., c. jours. . . 
Botterd., klem . , 
Paris, Idem . .

» 2 mois
Lond. pr Estr. c. j- 

► 2 mois
Ham. pr40 IlB.c. j.

» 2 mois.
Bruxelles et Gaud.

< 0[0 av.
o|o ay. 

pair
3(4 op p.
40i2 1(2 
39,40 
35 (|4 
34 I5jl6 
([4 4" P-

ANVERS DU 20 MAI (837.

EN CHARGE

A AN VERS
JPOUR

BIO-JANEIRO.

VENTE par LICITATION,
LUNDI 29 MAI 1837 , à 10 heures du matin , le notaire 

MOXHON vendra aux enchères , en son étude, rue Hors Châ
teau , à Liège , les IMMEUBLES suivans, appartenant aux 
enfans de feu Étienne CARLIER , situés aux Venues , ville de 
Liège :

1er. lot.
UNE MAISON, cotée 176, joignant du levant au chemin , 

dn midi à la maison suivante , du couchant et noid à Corne
lls Sterpin.

2tne. lot.
UNE MAISON , cote'e 177, joignant du lev mf an chemin , 

du midi à Gilles Deprez , du couchant à Cornélis Sterpin, 
ef du uord à la maison précédente.

3ine. LOT.
UN JARDIN propre à bâtir une maison de campagne , 

contenant 5 vefges grandes, clos dje haies , joignant du le
vant à Cornélis Sterpin , du midi à l’aisance , du couchant 
à M. Bayet , du nord à la Société des Vennes.

S’adresser , pour connaître les titres et conditions audit 
notaire MOXHON. 99°

LE

IScau brick beiße
HIRONDELLE,

DU PORT DE 200 TONNEAUX,

Doublé et chevillé en cuivre ,
CAPITAINE

HIATEMS,
Pour partir du 20 au 25 mai prochain 

Ce navire faisant son second 
voyage, est connu pour sa mar. 
che supérieure.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE Dh
Le-i fonda Espagnols ont été assez au commencement de notre boerss 

de ce jour.— Ardoin ouvert 25 3j4 5j8 (j2 3(8 ([2 5(8 ((2 et reste 2doj. 
cours au comptant.

Primes à un mois 27 ([2 dont 2 0(0.
On a fait peu d’ajftqres.

DU 21.
Les fonds espagnols ont été faibles aujourd’hui et avec beaucoup 9 

vendeurs. Ardoin ouvert 24 3(4 i(2 3(8 t(4, 24 , 23 7(8 3(4 5(8 ( [2 et res 
23 3(8 argent.

Il y avait peu d’acheteuis. _______ -====?

LLQYD BRUXELLOIS, LE 21 MAI. (2 heures du soir.)

POJIR

hMYME,
jfa ßoelette belge

TÉLÉMAQUE ,
DU

CONSTANTINOPLE

ET

On DEMANDE des APPRENTIS ; ils recevraient eu 
jeotraut uae rétribution. S’adresser au bureau de cette feuille.

PORT DE 200 TONNEAUX,
Doublée en zinc,

CAElTAINp

IsaaaiÂîïiii.
Ce navire, dune bonne înar- 

lie, ayant une forte partie de 
|sa cargaison engagée, fera voile 
Jvers le 25 mai.

S'adresser pour plus amples informations,
M. H. SERIGIERS, à Anygrs, consignataire. 838

ODESSA.

belge de 24 mill. . 
Enipr. de 30 mill.] 
Espagne. Ardoin. .

. fin courant.
» Frime à I m.
« Passive. . . . 
» Différée; . . .

ACTIONS.

Act. Soc. de Coin. 
» Fntr. industr 
» Banq de Bel. 
» Sami), et Oise 
» Hauts-Fourn, 
» Flenu. . . . 
» BanfJ, fonc . 
» Hornu et W. 
» Sclessin. . . • 
» C Lev. du Fl.

(00 1|4
9.1 D4
23 3(4 
23 3(4 
25 t [2 

0 0(0 
0 0(0

(32 0(0 
H 9 0.0 
(3g 3(4 
(04 0|0 
(55 (J4 
(25 0(0 
96 3(4 

(0Ö 0(0 
000 0(0 
(i4 0(0

Ougiée. . . . 
S. Longcham.j 
Chemin de fer 
S. de Vennes. 
Baf. à v. Any. 
St. Léonard. 
Chatèlineau. 
S. Verreries. 
Gaz de l ésine 
Raffinerie. . 
V. Charleroy 
H.-F. L’ Es[ié. 
Brasseries. - 
Librairie H.
Typographie.
Tapis. - • ■
F. def. d’Oug
Mutualité. . 
Suc et ilistil 
S. de Bruge

((G 0(0 
105 0(0 
95 0(0 

000 0 0 
00 0(0 

(05 3(4 
(43 U2 
(38 0(0 

oo 0(0
( i6 l'f)
(13 q2 
1(2 1(2 
(01
000 0(0 
ooo 0(0 
4 i 2 of) 
(03 U2 
(06 0(0 
oo 0,0 
99 l|4

VIENNE , le i3 mai.
Métalliques , (05 0(0,— Actions de la Banque,

tâifKUfcXS DI U&'lâSSl »

De POTARD , pharm., rue St. Honoré, 271, à Paris,

Gucri-sent: rhumes, catarrhes, asthmes, joux , enroue- 
niens , coqueluches , grippe , irritations de poitrine, d’intestins 
et des glaires , les seules qui facilitent l’expectoration et entre
tiennent la liberté du ventre. Dépôt à Liège, M. ^.eboutte 
Decamps, ph.

PORT D’ANVERS. — arrivages du 18 et '9** ^ 
Le koff ojtlemb. Helena, yen. de Ookziel , ch. d ort^t;canit]ue* ^ 

belge Catharina, ven. de Londres , eh. de sucre , kv e 1 .jcS —• Iß 
Le pleyt belge Vr. Anna , ven. de Rotterdam, ch. de P° ^rainè & 
galléasse ol.lemb. Yier Gebroeders, ven. d<? Rostock , CJ* ch*”® 
navettes. La galléasse oldemb. Yei \yagtirig , ^jdt i ^
graine de navettes. IJever danois Maria , ven. lle Tst Don.i>’êüe ’ 
graine de navettes. — Le bricls. anglais Lion , ven ae ,
ch. de café et coton. — Le schooner-toll Jeannette , • . c, j ch.
ch. de sel. — Le bateau à vapeur anglais Solio, v. de 
riz , coton , laine , iudigo, tabac , 3d passagers et vol

DU 20. ort,d>-d?
Le brick anglais Maiy Margarelb , c. Johnsen, V d,f, :pf*de poisson « 

fer — Le brick suédois Anna, v. de fsew-Y°iit, cl ■ charl«*1?0’ u
coton et polasse. — Le brick prussien Die Decker , . jijjiude» * ’
de coton et tabac. — Le koff hanovrien Anke ma ,

“ ^==^===1â:-

Imprimerie de J. Bte. Nqsseni, rue du Tôt dpi » 1 622.
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